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Le Mot du Maire 
 

   
 Chères Laurentiennes et chers Laurentiens, 
 
 J’espère que vous avez passé un excellent été. 
 
 La rentrée scolaire s’est très bien passée et les nouveaux 
rythmes scolaires sont mis en place. 
 
 Je voudrais souligner le travail des élus responsables de 
ce dossier et le personnel communal qui ont œuvré pour que ce 
changement se passe du mieux possible. Tout cela sera amélio-
ré. 
 Une mention spéciale pour le nouveau restaurant sco-
laire, fonctionnel, adapté à tous, qui a ouvert ses portes dès le 
premier jour de la rentrée. 
 
 Le mauvais temps n’a pas facilité les vendanges mais je 
souhaite que tous les viticulteurs soient heureux de leur récolte. 
 
 J’ai une pensée pour les populations de Lamalou-les-
Bains, St Gervais-sur-Mare, Hérépian et les autres villages, qui 
ont connu les inondations ces jours derniers et bien sûr, une 
attention toute particulière pour les victimes et leur famille. 
 
 Bon Automne à toutes et à tous.  
   

   

  Votre Maire 

  François ANGLADE 

Octobre 2014 
N° 26 



« Monsieur le Maire a tenu à féliciter les employés du service technique ...» 

 Travaux école 
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En mars 2014, le bureau de contrôle SOCOTEC a réalisé un diagnostic relatif à 

la sécurité contre les risques d’incendie à l’Ecole de la Source.  

 

Suite au rapport de proposition technique remis par ce contrôleur, il a été déci-

dé de réaliser un maximum de travaux durant l’été. 

 

Ces travaux ont porté principalement sur la dépose du revêtement en liège et 

sur la réfection des murs de toutes les salles de classe. Les rideaux des portes et 

issues de secours ont été déposés. 

 

 

 

 

Un tableau électrique vétuste a également été remplacé dans une classe et des 

extincteurs supplémentaires sont en commande. 
 

 

Monsieur le Maire a tenu à féliciter les employés du service technique et à re-

mercier les élus en charge des travaux et du personnel pour tout le travail effec-

tué à l’école de la Source durant l’été. 

 

*** 

Recensement militaire  

Il est obligatoire pour les jeunes filles et les jeunes gens nés en Octobre, Novembre et 

Décembre 1998. 

 

Ils doivent se rendre à la Mairie, munis du livret de famille des parents, de leur carte 

d’identité (ou décret de naturalisation), et d’un justificatif de domicile. 

 

Le tout nouveau restaurant scolaire a ouvert ses portes aux enfants à la ren-

trée. 

 

Ce projet, après plusieurs années de réflexion aura nécessiter 10 mois de tra-

vaux. 

 

*** 

Restaurant scolaire 

Salle polyvalente 

Les travaux de la salle polyvalente sont main-

tenant terminés. 

 

Ils ont été nécessaires du fait de la mise aux 

normes du bâtiment en fonction de la nouvelle 

réglementation en vigueur au niveau de la sé-

curité.  



Rappel 

———————————————— 
Pour tout problème d’eau ou d’assainisse-

ment, nous vous rappelons le numéro de 

téléphone de la SAUR pour dépannage : 

 

04.34.20.30.09 
 

 

 

Site Internet 

 

 

 

 

 
Toutes les infos 

Toutes les actus 

Sur 

www.mairie-laurens.fr 

Barrières inondations 
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Depuis plus de 15 ans, les communes de la vallée du Libron se sont regroupées 

en intercommunalité pour gérer les risques liés aux inondations sur les cours 

d’eau de leurs territoires dont le cours d’eau principale est le fleuve Libron. Cet 

établissement public qui porte le nom de SIGAL (Syndicat Intercommunal de 

Gestion et d’Aménagement du Libron) travaille sur la gestion des risques no-

tamment sur l’entretien de la végétation des berges, le confortement des talus, 

la prévention des pollutions diffuses, la collecte des déchets, etc… 

 

La loi « risque » de 2003 a 

obligé chaque municipalité qui 

présente un danger de submer-

sion, à mettre en œuvre un 

Plan de Prévention des Risques 

d’Inondation (PPRI) ainsi 

qu’un outil de gestion du 

risque et d’alerte appelé PCS 

(Plan Communal de Sauve-

garde). 

 

Ce PCS est un outil d’aide à la 

décision en cas de montée des 

eaux. Dans chaque commune, les responsables et les agents connaissent 

d’avance les modalités d’intervention qu’ils doivent mettre en œuvre afin 

d’alerter les populations, évacuer les personnes en danger et notamment fermer 

les accès des voiries afin de limiter le risque de noyade des usagers de la route. 

De nombreux conducteurs sous-estiment la hauteur ou plus souvent la poussée 

de l’eau et ils sont emportés. 

Ces dernières années, lors des inondations, la plupart des décès sont survenus 

lors du franchissement du Libron à Magalas et à Puissalicon et de petits ruis-

seaux devenus torrents notamment à Lignan sur Orb et récemment encore, en 

mars 2013, sur l’Ardaillou à Cers. 

 

Dans le cadre de ces opérations de gestion du risque, les communes ferment les 

voiries communales à l’aide de barrières. Malheureusement, ces fermetures 

mobiles ne sont souvent pas respectées par certains usagers. En plus du risque 

qu’ils subissent, ils laissent souvent les barrières ouvertes, ce qui laisse à pen-

ser aux usagers suivants qu’ils peuvent franchir l’ouvrage submergé sans 

risque. 

 

Afin de supprimer ces accidents, les communes de Faugères, Laurens, Auti-

gnac, Magalas (en complément de son dispositif existant), Puimisson, Puissali-

con, Lieuran les Béziers, Béziers, Boujan sur Libron et Vias ont délibéré pour 

mettre en place des points de fermetures hermétiques à l’aide de barrières fixes 

complétées des pré-signalisations adaptées. 

 

Sur notre commune, 13 barrières sont été implantées. 

 

 

Compte tenu des prix obte-

nus par le SIGAL, suite à 

l’achat mutualisé de ces 

équipements pour l’en-

semble des communes 

concernées et, du montant 

des aides perçues par ce 

Syndicat, le montant de 

l’autofinancement de notre 

commune revient à 5 720 € 

TTC. 
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Une journée agréable de divertissements a été passée à la pisciculture du 

Gravezon à Lunas, le 10 juillet 2014. Cette sortie a été organisée en partena-

riat avec les EHPAD de Murviel-les-Béziers et Thézan-les-Béziers. Huit 

résidents de la Murelle y ont participé, ainsi que Jacques Romero vice prési-

dent du CCAS, l’animatrice et l’infirmière coordinatrice. Le repas du midi 

composé de grillade faite sur place fût fort agréable. Certains résidents ont 

pu pêcher la truite. Ce fût malgré le temps un peu gris, une belle journée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au mois d’août, deux sorties ont été organisées.  

 

Nous nous sommes rendus à Valras plage, le 6 août avec cinq résidents qui 

ont pu se balader en bord de mer, et boire un rafraîchissement en terrasse. 

 

A l’occasion du festival d’opérettes de Lamalou-les-bains, six résidents ont assisté au spectacle « La vie parisienne », très 

apprécié de tous. 

 

 

 

Le jeudi 18 septembre les 

dames du club du 3ième âge 

ont repris le rythme de venir 

une fois par mois à la Mu-

relle. Ces dames toujours en 

forme nous ont proposé dif-

férentes danses. 

Maison de retraite “La Murelle” / CCAS 
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Le vendredi 19 septembre dernier, l'assemblée générale de l'association a 

permis de réunir une vingtaine de personnes en présence de M. le Maire, de 

représentants de la mairie et de plusieurs associations pour faire le bilan de 

l'année écoulée. Une fois les rapports de l'année approuvés, les bénévoles 

du conseil d'administration, ravis d'accueillir le soutien de nouveaux volon-

taires, sont reconduits dans leur fonction. 

 

 

L'année a déjà débuté pour l'atelier folk country, animé avec brio par Francette, 

provisoirement dans la salle de l'ancienne mairie. Les danseurs  pourront re-

prendre leur rythme de croisière (lundi, jeudi  et vendredi) dès les travaux de la 

salle polyvalente terminés. 

 

D'autres animateurs, tous bénévoles, peaufinent leur programme: atelier cuisine 

(à thèmes), balades contées, sorties découverte, concours photo, connaissance 

du monde... 

 

Chaque animation sera annoncée  le moment venu par voie d'affichage et sur le 

site de la mairie. 

 

Nous accueillerons aussi vos idées avec grand plaisir. 

 

                                                                                                        Le bureau 

Loisirs et Découvertes 

 

Les Vieilles Grappes 
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 Club du 3ème Âge 

Le Club du 3ème  Âge a repris ses activités le vendredi 5 sep-

tembre. 

 

Après la fête du club et les lotos du mois d’août, le voyage 

d’octobre du 18 au 24 se précise : la Galice, St Jacques de 

Compostelle, Burgos et le pays basque au retour. 

 

L’année se terminera par le repas du 22 novembre.  

Le don de sang total : c’est quoi ?  

Le don de sang dit « total » est le don le plus courant.                                                                                               

Après le prélèvement, les trois principaux composants     

sanguins ( plaquettes, plasma, et globules rouges ) sont sé-

parés.  

Gymnastique 

Laurentienne               

———————— 

 

La salle polyvalente étant en tra-

vaux à la rentrée scolaire, l’asso-

ciation a repris petit à petit ses 

cours, à savoir : 

 

un cours pour les seniors, le 

mardi matin de 10h30 à 11h30 

assuré par Laurence, renforce-

ment musculaire, cardio, stret-

ching, équilibre … 

 

un cours de gymnastique mixte, 

le lundi de 18h30 à 19h30 et le 

mercredi de 18h10 à 19h10 assuré 

par Lionel, fitness, cardio, stret-

ching, abdos, fessiers, gainage 

… 

 

un cours de yoga, le lundi de 12h 

à 13h assuré par Brigitte. 

 

N’hésitez pas à assister et sur-

tout participer gratuitement à 

un cours. 

 

Les tarifs annuels de la saison 

2013/2014 sont maintenus : 

 

1h : 110 €     -      2h : 140 € 

Amicale des donneurs de sang 

 

Comment ça se passe ?  

On prélève entre 400 et 500 ml de sang, en fonction du volume sanguin du don-

neur. Une femme peut donner son sang 4 fois par an, un homme 6 fois, en respec-

tant un délai d’au moins 8 semaines entre chaque don. 

Les donneurs de groupe O, dits « donneurs universels », sont particulièrement re-

cherchés car leur sang peut être transfusé à un très grand nombre de patients. 

Toutes les précautions sont prises pour garantir la sécurité du donneur. L’entretien avec le médecin avant le don vérifie votre état 

de santé. 

Le volume prélevé est ajusté en fonction du volume sanguin circulant, et une personne en bonne santé récupère rapidement le 

volume sanguin prélevé. 

IL est important de boire avant le don; puis après le don, une collation vous permet d’aider l’organisme à récupérer rapidement.  

Notez dès maintenant dans votre agenda   

- 26 OCTOBRE : loto de l’Amicale des Donneurs de Sang 

de Laurens  

- Les collectes 2015 : 12 février, 11 juin et 15 octobre 

La dernière collecte 2014 à Laurens a lieu 

JEUDI 16 OCTOBRE de 15h à 19h30. 



Foyer Rural 

 

La rentrée du Foyer Rural de Laurens pour la saison 2014-2015 s’est effectuée dès la 1ère semaine de 

septembre afin de coïncider avec la rentrée scolaire et de faciliter les 1ères inscriptions aux activités 

enfants et adultes. 

Trois nouvelles activités sont proposées : boxe française, tennis de table et groupe choral de chansons 

de variétés. Un club lecture-échange de livres est à l’étude. 

Les inscriptions peuvent toujours être prises auprès des responsables de sections ou bien sur le lieu de 

l’activité. ( tableau ci-dessous ) 

Le vendredi 12 septembre, l’Assemblée Générale annuelle du Foyer Rural a réuni en présence de M. le Maire une vingtaine de 

personnes. 

La présidente et les membres du conseil sont plutôt satisfaits de la participation, enfants et adultes, aux activités 2013-2014. 

Malheureusement cette bonne participation aux activités ne s’est pas traduite par une aussi bonne participation à l’assemblée 

générale.  

C’est regrettable car cette assemblée est l’occasion pour TOUS les adhérents au Foyer Rural d’en connaître les activités et le 

budget , d’en comprendre le fonctionnement  et de découvrir le travail des bénévoles qui, tout au long de l’année, font vivre 

l’association. 

Pour assurer la pérennité de l’association, le conseil du Foyer Rural a besoin de nouveaux bénévoles. 

 

 

Actuellement, une personne de bonne volonté serait la bienvenue 
pour aider à la comptabilité. 

 

 

Calendrier des activités ponctuelles du 4ème trimestre : 

 

 3 octobre à 20 h30 , concours de belote, salle basse ancienne mairie, place du 14 juillet 

 18 octobre à 19 h30, soirée tapas avec animation musicale. 

 3 novembre à 20 h30, concours de belote, salle basse ancienne mairie, place du 14 juillet 

 14 décembre 16 h, LOTO . 

 

 

  Le bureau 
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Agenda 4ème trimestre 2014 : 
 

16 Octobre Dons du sang - Salle polyvalente 

18 Octobre Soirée Tapas avec animations - Foyer Rural 

11 Novembre Commémoration et repas des Anciens Combattants 

22 Novembre       Repas de fin d’année du Club du 3ème Âge 

22 Novembre Marché au gras avec petit déjeuner - Vieilles Grappes 

5 Décembre Téléthon - Marché de Noël - Tombola 

6 Décembre Téléthon - Marché de Noël - Tombola 

7 Décembre Téléthon - Marché de Noël - Tombola 
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